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Étiquetez tous les produits 
de cannabis
•  Laissez les étiquettes sur vos produits  

de cannabis autorisés par la loi. 

•  Fabriquez des étiquettes claires et visibles  
pour les contenants du cannabis que vous 
cultivez vous-même.

•  Si vous préparez vos propres produits comestibles 
de cannabis, assurez-vous de bien les étiqueter.

Modèles d’étiquettes

Conservez vos produits dans 
des contenants à l’épreuve 
des enfants
•  Tous les produits de cannabis autorisés par la  

loi doivent être conservés dans des emballages  
à l’épreuve des enfants.

• Refermez bien les contenants après utilisation.

•  Réfléchissez à la possibilité d’acheter une  
boîte verrouillable.

Conservez vos produits hors 
de portée des enfants et des 
animaux de compagnie
•  Assurez-vous de ranger ou de jeter votre cannabis 

et tout produit connexe hors de la portée et de la 
vue des enfants ou des animaux de compagnie.

•  Si vous préparez vous-même des produits  
comestibles, assurez-vous de bien nettoyer  
les plats que vous avez utilisés.

•  Si vous fumez des joints ou utilisez un  
vaporisateur, il est préférable de le faire  
à l’extérieur pour éviter d’exposer les autres 
personnes à la fumée secondaire.

•  Évitez de consommer des produits de cannabis 
si vous êtes responsable de la sécurité  
d’autres personnes.

   

Voici quelques conseils pour conserver 
votre cannabis en toute sécurité et protéger 
vos enfants et vos animaux de compagnie contre  
les intoxications accidentelles.


